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Elle vienl d'aceomplir sa troisiöme
annee, et, la subvention de fr. 0000

qui lui a etc accordee cetto annee,
grace a l'allocation de la Confederation,

lui a ete fort bieuvenueen öcar-
tant pour l'exercice tout souci financier.

Los Statuts ont ete modifies, et le

temps d'ötudes prolonge d'un semes-
tre ; il enibrasse ainsi deux annees
completes.

En 1904 l'Ecole, en vertu d'un contra

t de location, avait repris Sexploitation

de l'höpital de Lindenhof. Co

fait a entraine beaueoup de change-
ments, d'amenagemcnts divers et une
grande somme de travail. Actuellc-
ment la marche est redevenue reguliere

et normale.
Quinzo elöves ont obtenu le di-

plöme de l'Lcolc aprOs une annee et
demie d'instruction. Toutes les inflr-
miöres diplömees sont engagees a

servir comme infirmieres dans les

höpitaux militaires en cas de guerre.
Le nombre des candidates auxquelles
il n'est pas possible de faire une
place pose serieusement devant le

Conscil la question de l'agrandisse-
ment de l'Ecole. Cettc mesure aurait
aussi le grand avail tage de permet-
tre de faire face plus completement
aux nombreuses demandes d'infir-
miöres que le Conseil est actuclle-
ment impuissant a satist'aire.

En conncxite avec l'Ecole d'infir-
miöres s'excrce l'aclivite du bureau
de placement pour infirmiäres. Les

recours ä cet intermediaire ont ete

nombreux et daus 59 cas les demandes

sont venues d'assez loin.

I.cs recettes de l'Ecole ont 6te de
15,250 15 et les depenses de 14,670 20.

Le fonds d'ecole s'esf t.rouve
augments de l'excödent et a ete ainsi
porte a fr. 8,415 58.

Le bureau tic placement de l'Ecole d'infirmieres.

Los services de ce bureau s'eten-
dentde plus en plus; on a fait appel
ä lui pour obtenir des gardes de loin
comme de prös, non seulement en
dehors du canton, mais memo de

l'ätranger. Le nombre des infirmiere
s qui se sont inscrites s'cst accru,

et le personnel s'est. d'une moniere
generale, montre a la hauteur de sa
tächc.

En 1904, 95 infirmiärcs sc sont
inscrites pour bönöfieier du service
d'intermediaires du bureau; 362

placements ont etc faits par ses soins,
representant 10,425 jourset un salaire
total de 25,995 francs.

Souvent les particuliers ne repon-
dent pas au questionnaire qui lour
est envoye touebant la moniere dont
le personnel envoye chez eux s'est
acquitte de ses fonetions. Le public,
se montre trös exigeant pour les
vcilles de nuit, ne comprenant pas
qu'il faut que la garde menage ses
forces pour pouvoir con tin uer son
service fatigant. La tächc des gardes

auprös des convalescents est sou-
vent dedicate, car on nc comprend
pas toujours qu'aprös les efforts et la

tension que lour impose une grave
maladic, il lour faille un peu plus de

dätente et, de repos que n'en com-
porte le räglement de service.
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